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des délibérations du Conseil Municipal
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Canton de CHAMPS-SUR-MARNE

SÉANCE ORDINAIRE VENDREDI 26 JANVIER 2024,
L'an deux mille vingt quatre, le vingt six janvier, à 19h00,

Le Conseil municipal de la Commune de Noisiel,  légalement convoqué le 19 janvier
2024,  s’est  assemblé  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  salle  du  Conseil,  mairie
principale, sous la présidence de M. VISKOVIC, MAIRE.

PRÉSENTS :  M. VISKOVIC, M. TIENG, Mme NEDJARI,  M. FONTAINE,  Mme TROQUIER,  M.
RATOUCHNIAK, Mme JEGATHEESWARAN, Mme SABOUNDJIAN M. MAYOULOU-NIAMBA, M.
DUJARDIN, Mme VISKOVIC, Mme ROTOMBE,  Mme VICTOR-LE ROCH, M. BRICOGNE, M.
TRIEU,  M.  ROSENMANN,   Mme DAGUILLANES, M.  DOTE,  Mme JULIAN,  M.  TATI,  M.
BEGUE, M.DRAME, Mme PERUGIEN, M. KONTE, M. CASSE, M. SEIDL 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :    Mme  CAMARA-SAKHO qui  a  donné  pouvoir  à   Mme
TROQUIER,  Mme NATALE  qui a donné pouvoir à  Mme ROTOMBE,  Mme RAJAONAH
qui a donné pouvoir à  M. DUJARDIN,  M. ABOUDOU qui a donné pouvoir à  M. TRIEU,
Mme SAFI  qui a donné pouvoir à  M. DOTE,  Mme MONIER qui a donné pouvoir à M.
RATOUCHNIAK, M. FEURTE qui a donné pouvoir à  M. CASSE. 
 
Soit 33 élus présents ou représentés à l’ouverture de séance (quorum fixé à 17
élus présents ou représentés).

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     :   M. ROSENMANN

15) MODALITÉS DE MISE EN PLACE DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE DE L'ÉLU 
LOCAL
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1-1,

VU le Code général de la Fonction publique et notamment ses articles L452-30 et L452-40,

VU la  loi  n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la  décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,

VU le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022
relatif au référent déontologue de l'élu local,

VU la  délibération  du  Centre Départemental  de  Gestion  de Seine-et-Marne du  11  mai  2023
proposant un collège pour les collectivités affiliées,

CONSIDÉRANT l’impartialité, la technicité et l’expérience acquise par le Centre Départemental
de Gestion de Seine-et-Marne en matière de déontologie, concernant les agents publics,

CONSIDÉRANT la possibilité de mettre à profit des collectivités territoriales et de leurs élus
locaux cette expertise, concernant d’autres domaines de l’action publique au titre de l’article
L.452-40 précité qui inclut le conseil juridique quel que soit sa nature ;

CONSIDÉRANT que le cadre normatif dans lequel s’inscrit la fonction de référent déontologue
s’assimile à du conseil juridique,

CONSIDÉRANT qu’un collège de techniciens composé de professionnels du droit est la solution la
plus pertinente pour assurer cette mission,

CONSIDÉRANT que  cette  solution  mutualisée,  apportée  par  des  tiers  indépendants,  est  de
nature à répondre aux exigences de neutralité exigée par la fonction, indépendamment de toute
considération politique, 

ENTENDU l’exposé de M. VISKOVIC, MAIRE,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ,

ACCEPTE la proposition du centre de gestion de Seine-et-Marne (CDG 77) de mettre à disposition
de la Commune un collège de référents déontologues de l’élu local.

DIT que la mission prévue par le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent
déontologue de l’élu local sera effectué par un collège de 3 membres ayant voix délibérative,
proposé par le CDG 77.
Le  secrétariat,  placé  géographiquement  auprès  du  CDG  77,  est  assuré  par  un  rapporteur
indépendant, placé sous l’autorité du président du collège pour ce qui concerne l’exercice de
ses missions. Les membres sont indépendants vis-à-vis de la présidente du centre de gestion.

DIT que  ce  collège  sera  composé  d’un  universitaire  et  de  deux  magistrats  de  l’ordre
administratif et judiciaire, considérant que les missions de référent déontologue doivent être
exercées en toute indépendance et en toute impartialité, par des personnes choisies en raison
de leurs compétences techniques et juridiques.
Lors de sa mise en place, ce collège sera présidé par M. Fabrice Dambrine, conseiller d’État en
service extraordinaire et membre de la commission nationale de la déontologie et des alertes en
matière de santé publique et d’environnement. Il sera complété par M. David Sénat, avocat
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général près de la cour d’appel de Versailles, et M. Frédéric Debove, référent déontologue du
CDG 77 pour les agents depuis novembre 2022.

DIT que les intéressés répondent aux conditions de compatibilités posées par le décret, entre la
fonction de référent déontologue et leurs fonctions principales.

DIT que la mission étant regardée comme facultative au sens du Code général de la Fonction
publique (article L452-40), son financement donnera lieu à une cotisation additionnelle pour les
collectivités affiliées. Ce mode de financement pourra être revu par le CDG 77 en cas d’un
volume  trop  important  de  saisines  de  la  part  des  communes  affiliées,  dont  fait  partie  la
Commune de Noisiel.

DIT que la durée de l’exercice des membres du collège est fixée à 2 ans.

DIT que les modalités de saisine et d’examen des dossiers, les conditions dans lesquelles les avis
sont rendus et les moyens matériels mis à disposition du collège, sont fixées et communiquées
par le CDG 77.

DIT que la Commune reste libre d’abroger la présente délibération et de mettre en place un
dispositif en interne ou d’opter pour un autre référent déontologue ou un autre collège. Dans ce
cas, le CDG 77 en sera dûment informé.

AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférant à ce dispositif.

DIT que la dépense sera inscrite au budget 2024 et suivants.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être aussi

saisi par l’application informatique télé-recours citoyens, accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
La présente délibération est rendue exécutoire à compter de la date de son affichage ou publication 

et de sa transmission au représentant de l’État.

POUR EXTRAIT CONFORME

  #signature#
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